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DU MATCH AL-HILAL-USM ALGER 

Les Soudanais
en regroupement

depuis hier
L'équipe d'Al-Hilal du Soudan est entrée

hier en regroupement à l'issue de sa séance
d'entraînement prévue en début de soirée,
en vue de la réception de l'USM Alger,
dimanche prochain (18h, heure algérienne)
en match comptant pour les demi-finales aller
de la Ligue des champions d'Afrique de foot-
ball, indique le club sur sa page officielle
Facebook. Les protégés de l'entraîneur tuni-
sien, Nabil Kouki, qui avait entraîné le club
algérien du CA Bordj Bou-Arréridj en 2013,
ont entamé dimanche les préparatifs pour le
rendez-vous continental après une journée
de repos intervenue au lendemain de leur
qualification en finale de la Coupe du Soudan
aux dépens d'Ahly Shendi (1-0). Pour sa
part, l'USMA s'envolera pour Khartoum ven-
dredi prochain à bord d'un avion spécial.
Deux séances d'entraînement sont au menu
des Usmistes au Soudan. La première, le
soir de leur arrivée sur les lieux, et la secon-
de, le lendemain sur le terrain de la rencontre
à Omdourman et à la même heure du match.
La rencontre sera dirigée par l'arbitre interna-
tional zambien Janny Sikazwe qui sera assis-
té de Jerson Emiliano Dos Santos (ANG) et
Arseno Chavoleque Marengula (SDN).  L'US-
MA avait terminé la phase des poules en tête
du groupe B avec 15 points (5 victoires et
une défaite), tandis qu'Al-Hilal a pris la
deuxième place du groupe A, devancé par le
TP Mazembe (RD Congo). La seconde demi-
finale aller entre El Merreikh du Soudan et le
TP Mazembe de la RDC, prévue le 26 sep-
tembre à Omdourman, a été confiée à l'ar-
bitre camerounais Neant Alioum, assisté de
ses deux compatriotes, Evarist Mekouandé
et Elvis Guy Noupue Nguegoue. Le match
retour USMA-Al-Hilal aura lieu le 3 octobre
au stade Omar-Hamadi à Bologhine (Alger).

La CAF suspend Belaïli (USMA)
2 ans pour dopage

l Une autre carrière brisée par
la stupidité. Youcef Belaïli, le
joueur par qui l’USMA semble irré-
sistible vient de voir son élan «fau-
ché» par une lourde sanction pro-
noncée par le jury disciplinaire de
la Confédération africaine de foot-
ball. Une affaire de dopage est der-
rière cette brutale sanction qui pri-
vera l’enfant d’El-Bahia de deux
années de pratique footballistique.

Mohamed Bouchama -
Alger (Le Soir) - Mais quelle
mouche a donc piqué l’ancien
joueur de l’ES Tunis, qui a rejoint
le club de Soustara lors de l’inter-
saison 2014-2015 ? L’affaire
remonte, selon nos informations
(la CAF n’ayant pas encore com-
muniqué sur le cas Belaïli à
l’heure où nous mettons sous
presse), au match MCEE-USMA
(0-1), comptant pour la 4e jour-
née de la phase des groupes de
la Ligue des champions
d’Afrique, le 7 août au stade
Messaoud-Zeghar d’El-Eulma.
Malgré un match rendu pénible
par la pugnacité des joueurs de
Chérif Hadjar, alors coach de
Babiya, qui ne voulaient pas quit-
ter l’épreuve avec de nouvelles
désillusions. 
Les Rouge et Noir qui l’ont

petitement remporté grâce à une
tête rageuse de Meftah fêtaient
joyeusement ce succès qui leur
ouvrait droit le chemin des demi-
finales allaient, pour certains élé-

ments de l’équipe, devoir affron-
ter l’épreuve des toubibs dépê-
chés par la CAF. Le test antido-
page est obligatoire et le sort a
fait que le meilleur joueur du
match, Youcef Belaïli en l’occur-
rence, soit l’un des quatre élé-
ments choisis pour y passer
l’examen. L’ancien joueur du MC
Oran aurait, selon nos sources,
demandé à son camarade
Kaddour Beldjilali de le rempla-
cer dans ce test à urines. Ce qui
aurait éveillé la suspicion des
médecins de la CAF qui vont
insister à ce que le meneur de
jeu usmiste vient en personne
passer le test.  
Hier, les instances du football

algérien ont été saisies de l’affai-
re. Les résultats des tests de
dopage ont été jugés «suspects»
et la sanction de deux années de
suspension est «provisoirement
prise», annonce une source
proche de la FAF. Au niveau de
l’USMA, club de Youcef Belaïli
(23 ans), la communication est
passée en mode «mute». Ni le
chargé de communication ni le
porte-parole de l’équipe encore
moins le président du club n’ont
daigné ouvrir leurs portables. 
De quoi renseigner sur l’am-

pleur de la «catastrophe» res-
sentie dans les milieux usmistes.
Une équipe qui va devoir affron-
ter la demi-finale contre les
Soudanais d’El-Hilal sans leur

maître à jouer. Un footballeur
pétri de qualités mais au compor-
tement controversé. Victime de
son entourage, Belaïli a déjà fait
l’objet de quelques affaires préju-
diciables à sa jeune carrière. En
2012, le transfert illégal d’une
importante somme de devises
par son père, qui est également
son manageur, lui a valu des
pépins avec la justice algérienne.

Depuis, le joueur s’est un peu
assagi mais ses ennuis extra-
football ne se sont pas estom-
pés. Une (nouvelle) affaire de
chicha démasquée par la CAF
entame l’élan d’un joueur qui a
tout d’un grand mais dont l’évolu-
tion était entachée par les mau-
vaises habitudes et les fréquen-
tations douteuses.

M. B.

MAHFOUD KERBADJ (PRÉSIDENT DE LA LFP) :

«Belaïli peut demander
un nouveau contrôle»

«Effectivement, Belaïli a été contrôlé positif à une substance
prohibée, il sera suspendu pour deux années de toutes compéti-
tions nationale et internationale. La Fédération algérienne (FAF) a
reçu une correspondance de la CAF dans ce sens», a affirmé à
l'APS le président de la LFP, Mahfoud Kerbadj, également
membre du bureau fédéral de la FAF. «Sur demande du joueur,
l'échantillon B pourrait être contrôlé», a ajouté Kerbadj.


